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M . DE LA MNART! NE.

(.,q l'Jhssemblee VNtîonaole, le 6 se'ptemdre 1848.)

Messieurs, je n'ai piuentendre hier et nujourcd'ui, je ne
dirai ias attaquer, ce serait mul int'erprter les intentions( de
tnesisonomables adtersairc, m aisje n'i pm enrerndre les faus-
ses inte rècttiors, les atténuations, les amoindrisseenus

'espîrit, d'intention, de droitse ht Iclrévolution due févcrier,
d'où cette assemblée est sortie ; je n'ai pu assister à ces dé-
viations sans demncer à l IaImbre la permission de eunir
coumme je le cois à plus je titres peuît-ètre que beaucoup cIe
membres de ete assembme, uconfeser hautement ici cette
révolutin dans ses droits,dats ses princcipe,daus ses consé-
quences, et dire, comme le héros le Virgile: ., e, laerdsumn
.uifiez i!

J'accepte et je revendique rma part, non-selement tc la
république, mais de ses conséquences logiques, sages, popu-

cires, et en même temps 'oiservatrices, qu'il a été daus
l'intentin tc la commission et detPassemblè, dont elle est
.Porgae, de promulguer dans le préamtibule.

Au premier pus, je rencontre tut jeune adversnire, que je
n'afilige de rencomtrer en not de moi, si je considère son ta-
lott, mois que je tmae rjouil de voir surgir eomme un habi-

le défenscur, sinon des doctrines que j soutiens aujourd'huii,-
du mois des grands rimncipes de Péulisement républicain.
Quanit à trion lionorable aimui, M. Gazalzs, je déclare que si

ties peIsées dlifférent îles sienneîs, je lui réponds, avec tout
le respuect que je lui ai toujours porté, car il est uine le ces
*colnscieices qui peuvent se utromper, niais qui ne s'égarent

.juais. (Interruption.) Je comprendsdes murmures, et je
rectifie aussitt ma phrase, je devais dire : Une de ces cons-
ciences qui ne s 'garent volustairement jamais.

On reprocle à la commission, et à lPasemltée non-seule-
tient les tr:ncs du préamnbule, nais le droit d'écrire ce pré-
ambule au frospic' de la cnustittion. On £,entlt ir i

noi-seulemet vouloir atlsiblir in portée de la :onstitution.
iais rahaisser le grand acte d'où cte constitution est

sortie.
Que Phonorable M.Iresnean me permette de le luîi dire,

v a-t-il quelque ciise au monie dle plus grancld lus saint,
de purs silennel devant Dieu et devant tu lionnims, que re
Epec'tace Q une grande nation ncomme la rsùtre sortant pour

aiinsi lire rie la poussirec des ruines qui la recouvrent, ras-1
emblant d letoutes ses mainîs et le tous ses efirts les ditbris1
ides gouveremeruts précédents polur en reconstruire pénible-

mîîenut ses insttutios, pour rechercherlaborieusemet, devant
le pays et devant Dieu, les conditions drables ie Ici ionouvetll

société que nous avons à fonder! Y a-t-il là quelque chose
qui interdise à une commission et à une Asseiiblèe rde tenir
le plus grand la cîge qs'il soit permis à Phomme de profé-
rer? Evidoinment, lion.

U'Assemibl corstituante a-t-elle hésité à faire uneýè-
.cnaraUion de drotsi? Les A mériccins ont-ils hésité arire
précéder la cili ic'atioi ttcd laurs lois, de ces grands s0ymbo-
les, de ces grarndes vérités q(ui, bien loin t'ter die la force
aux lois se'cndires et passgmerco.n o fn au contraire qu'a-
jouter à ces lois l'ctsuoriié de la vérit àter'nelle. pons tles ci-
*C respecter non-sulenent dtc ens pour qfui elles ont été
ccries, m117is du genre humain tout enlier.

Vus ni'léusitr pas non plus niessieursà iscriral plus
:hiaut puss:ble, le plus ma estueume et le plu saintement
possible, enire vous l'a vez dit, en présenc:e dle Dieu et dlii

*îpeilc frurançais, les grandes -vêrités dont ta France vous a
.harrgés dl're les orantes.,
Si.Ju.mis ie le fiision.s pa, si nous omettions d'inscrire au

ssonet di nus isnstitutions uns intentior.s t'itlnieuntles, nos
pensées pro'ides ei esnquelque sorte ros révélations soci-

cies, iqe u rrait-il arriver ? Il purrait arriver qu'nprès
queiearms nnés, iaprs dix ans, vingt ans d'olitAnution de
nos ssouvonis. .d'el-ement des grandqs enthosismes ui

uus nt ouminès à leure des ré'uions, lavenir ne re-
Connturîrait i nios intentions ni notre enthlun siasIe, nii nos
*pcnses, et q'onu niterréterait les articles tIc la cotnstitti-

ou dbains uni tsens oiiplèteimlent opposé à 'e q(ue nmousavoms
voulu, il pouruitu arriver qu'ave la liberté pour te rpuple

<oni lit d 1despoiisio, avec le principe le expansion sn fit
.de t*iotioS îurdcs masses.

Ji em (Irlls que quandil l r'git dle taiire un simpie code,
il iest r.is beinssii Ie pr éL muislue. Je 'ouprends quIse les

ssembîlcs législalivus puissent agir aiisi, elles <gui use font
des iois uIle imurf lisuntems pourt f u jom. lais 'Suvrec
pourl nquelle nous s soneus sr:is dii fd dtu .pnsc, leuvr'

mqule ins ioiues ppils à accomplrlirfidèlement avant île
nsous suprer, c'stI <urvue qu'n voudrait sous interdie. s
On voudrait nous sotstraire la pluss elle partie d îlnotre '
- tluvre.t

Cu qule ua vernme dWnt dt ta rémlution a1 fuit, sus se C
tr'omperquo, itquoi î n dise. siîsonîsuur quelques détails que leI
temuups se chtargecrxl piqur, maru rgniiue cri ddu pouple

qu'il a recueill uprèss fvrier, il y a nécessité île le rendreq
impèrisableet praticable end aiusnrnt dns c qu'il a dle plus s

aacr dans Ici rbluhisue, dns le uprambule de votre cous-

Je sa":is bien qu'il n'y a 'cin 'il plus ditiletle que ride diéti'r-i
miner la iiiiiitu, fui spar ces prineilpes dont l'uni emcpbite

oi iim surPal,(t 'e, déterminer Ic limite préis ('e i-.
ire ce lui est de do sse'c île liberité sous la rLigîicse, et
la licence ecuirc laiuile la répubiige.aiuut <doitse prmuil-i
nir. -Je s s ies isqu'il est difitle se dtee rer'a limite 

ntie ce termus d'gitté sulimie de-tout individu devant luy
lui, elcetie autre égalité chimérique rvéc par des utopistes(I
et qtui serui la subhversioll iucessaire île tolites les lois-les(
plus itples 't les plus videuntes, non-ceulement Je la s
socil nuis de Ici nieture humai Y ta. Je s enfi Icdili- t
cullióé de dt'îiir dl'îune miaiire exaîcto ce moit magnuitiqlue dIe
fratterniité,ciltprnuité à P'vatigile, îde le dlitis' dbe muuuiès'e à s
ce quilno tt omb'Inusle lpas. conîunie uîue cdérision de la bhste Jde

Phommî tie dt'étatt danuis te ccur' <le Pocusvrier, de miiuiètre ,à ce .r
qu'il auit le tulètme seiau datas, tu les coeurs.

Mni2 c'est justement pour cela qu'il ne faut rien nigigc
polur üLire en'rer dans Pesprit des homnmes peu..edairis-la di
tindction à faire entre las bases nécessaires de la société etle
systies qui rendraient toute association,toute réunion d'ho
mîîes ibsoluent impossible: aussi bien ce coiîsmnunismequi s
fit petit pour s'immiscer plus facilement d(sfsis,et qu
vous avez eu recm ent à combattre; aussi bien cet autr
comuinmismsne, plus méprisé, plus dngereux, plus hai (s'i

m'est pertmis dle mie servir de parcilles expressions quej'ap
plique, lon aux personnes, mais aux mensonges) ; ce court

ntinisine forceiié, qui appelle la propriété un vol, et qui sé
i Jans le peupîe la loi le J'athéisme tuour arriver à crée

cette nuit suprême, lanstaqirelle la seiété ne serait pîlus qiu
bouleversemeint et chaos./Acclam-natiotns.)Atissibien ces sorte
cie coiunIusiutsinilme quice ce commun ii qil (ui prend un fusil pou
une idée,etuncpe eatouche our une raison,ui attaque à main
armée t socié'té,la famile, la propriété, mais qui, du moins
les citatutue avec coturauge,en présentant sa poitrine,et est pa
cela méme, moins coupable que les nutres: car, tandis qu
ces derniers ie risqîuuelni qfiue leurs sophismes, lui, il isque so
sang (Très-bient ! bravo !)

Voilà pourquoi il importe de placer en tête de -ia constitut
tion ces pr:cipt-îes, fuîondement éternel de toute sociélé tu
maine, et que l sagesse de Ptiomme semble a 'oir surpris à la
sagesse divine.! Il fut :tue, par cette constitution, la vérité

ompléte ar-rive au peuplce ; il faut que louis les voiles soien
déchirés.

Permîuettez--moi maintenant quelquies mîots. tur cette grind
qiuestiot, d(e la propriété, du travail. Je n'eu veux parle
qu'en passant aujourd'hsu.; plus tard, je la traiterai d'une mi
miire plis approfondic.

sr. LE î:siuNT.r- L'orateur, étant fatigué demande i
sa reposer quelques instanîs. (Oui ! oui ! ) La séance es

suspendue.
Un quart d'heure aprs, la séance est reprise.
Z. m:=L ra :-Je demande pardon à Plassembftîlé

(1q, tui a voir fait perdre quelques un miutes; je vais les rattrap
per, si je Puis, es ci tdensan autaitt. que possible, ce qu
j'ai à dire sur cette question cdlu travail qui se présente à
toutes les atmies comme la în -.
r vrier.

Jc.comence par réponire à un reprochîe adressé hier
piar Ml. Fr'esneau à la commission, quand il semblait doute
que la république eût fait d'assez grandes choscs, pour avoi
le droit l'inîtrolsîire un prinscip nouveau dans le préambule
de la constitution. Un seul mot là-dessus. QaUal oui s'ex
prime insi, ou calomnie nion-seulenent la rvolution de-fé-
vrier cdans ses actes, mais on la mconnaît clans cetix de se
principes qui tont et feront éternellement sa grandeur, sa d
rée, sa dignité !1

Quoi ! la révolution de février n'a pas le droit d'instcrire
deux oui.trois principes uiiuveaux utans con icode politique

Repormez-vous seulie n t à trois mois Je date en arrière
reportez-voous à ce que .disait tosut-à-l'heureJ 'honorable M

Crmieux. Repcrez-ous ati lendemain des journées de
fé'rier, à FteIe-ville. Quiest-ce qui'elle a fait de pre'

unier jet et premier cri. cette révolution, que vous accussez
d'étre si munesquinie? 7Elle a procimté le plus grand fait des

temps modernes; elle a changé ei un seul jour.urne oligarchie
ci itr ue démocratic; elle a proclamé, vivilié par ses premiers

actes, ci abolissant la peine de mort cin matières politiques
te principe qu'elle veut féconder danss outes ses institutions

Ce principe eIc la fiatirnité, la révolution cde février avait-
elle le droit id le proclaner dès le premier jour i avons-nbouîs
le droit de tpinscrire eut dêîtie inotre constitution ? A la
place tc loligarchie te 2-0,000 électeurs, on.a vu apieler
tout le mondae à la souveraineté. Cet appel à la souverai-
netó universelle, vous n'appelerez pas cela un acue de

friernîité sublimne, digne d'étre insecrit en tète de voire cons-
t ituti oni

aintenant, un mot sur ce principe terrible aujourd'hui,
qui sera bicitôt vidé de deux manières, et par la raison soui
veraine du pays, et par la nécessité inéme e tla nature, uni

umot sur cette sorte île cdébat, q(ui existe ientre la propriété et
le travail. Oni, il ftnts'expliquier ettemncuît sur cette qncs-
Lion dud travailh Je vais mîu'exliueticru à cet égard en toute
ria nci ise.
Oun'sa accusé de commnuinis:ne, et pourtant vouls avez
eenu tout-à-Pheture combien je teniais mo in!tedigenle-c

éloiginée de ces théories hostiles à la société. Cependant, on
1m,'a accusé dle comunsu unuisne, sur la foi de quelques paroles,
sur la foi d'un fragnment. td moni Histoire des Girondinîs, dont

oi ;u méconnu le seiis.
C'est à tort qu'on m'a accusé d'abandon dI lprincipe de

propriété, cr je nie connais pas, cri Fraiee, un ionsuüie qui
(P/ue pus que moi la proprienè. Je me s-ers, à dessein, le

ce mot qusi élèva e es e t ri ii dessus le la chose. Je
Pidorc, nlon pas seulemlîent commtrie le salaire le tous les tra-

vailleurs, comme le stimlt(lule toutes les .indistries, je Pa-
d[ore comme u sctpriicipe dIvin, coi unecue loi île Dieu,
ion uinecloi humaine,,commine la fibre constitutive tc .la na-

tutr de Puhoismie.; il im'a été, dte tout .tempn ls, impossible dJi
comprendre un société qui n'ietst point pour base la pro.
uriété.

Dais des iscrits qui 1n'ount. pas encore été publiés, mais
titi sont achevée Le loungse dtte, ui tdié, moi ausi, la
aztiuisdre métaIliysiqiuie de cette sitation sociale; j'y aivu le
aracttère divin île c saint -sc'ée (tr ie Diet'imprimeà

nos institnmuns ;.j'i'sconnque la propri'ét est une insti-
tutiionu, µune ciidition irnlsrente à la atture lhuitmainc.

Enil politique, messicurs, uil poitique, j'ai beaucoup vo-
yngé. (Oui ict.) Persmeitz, iessieirs, je comnrends la mal-
eilance te ces stourirs sans en coiprendre te evritable

motif'. Si je vouis déroulcais ici imna vie jour par ·jour, acte
pii a cint , os in iiisouririuz pas à ce mot: j'ai beaucoup vo-

vage e piti2uo. Je us' disais, messieurs, qsu' en politi-
que.,i'avacis lieauicoit urélèchi sur les tascs etles conditions

le lt propriété dans les divers pays où j'ai voyag. De
ce que j'ai v\us, olservê, notè dans l'état tuumie d(I sol et
les îîoîîuaiutiouns.bj'im coictlut avec ertit1ude que Pl'tai de la
coinset ititin dte Ica tproprui ètó dancrs les utiv~ers pacys, é t i t t9e. -
sure' exacte uu perfectLionuneent ou île.ta ilégrauda tinl dt la
cociéte clIc-mómêne. Ainsi, à< partir ulela Tri'quie potur ar-

river' oi Anugleterrte, vous voyez que là où la pîropîriété est
pr'::aire, la.civilisations est précaire autssi ; la où la prtopri-

- 9% -

r été est mieux répartie. vOus te a bourgeoisie, ce que de lAllem igne, les régocialio. et la gi é A té pus.ws

- j'appelerai le tronc de l'arbre huniain,la force centrale de Ili avec une duplicité inouïe. O 1n'a tenu ucun compted

es rinotion là oi M la poprii. réartie dans les classes qui pov"ir ° "i oan f rIt prendu sunom na
n sont le ceur même de la natin, la méM.èest sd ui ta usié peindnt comme la Prueee à in] Jantfelc da< m .ire
e assise et elle a des élé,nens de durée ; là, au cntrajire, où ai flucvaioIIs d u se semblée s obéi trop souvent "u :

e a propriété est dans les main s du pouvoir qui, selon'on exei'Oàious d'une diaitmgogie eiénée est il étonnant de-

e bon plaisir,-la fait passer eommîe une monnaie dtsi itelles OIls que Pon recueille des templtes après avoir semé .1z
.. 'ei. *til -elles mains de plus ci pius serviles,la societp s'e epoe tlg

.- sur des institutions raisonnables iet la idgradtion des pop-lu Coim onlei op. le journal ang1aiis juge les chosesnénos o.t

lations, bientôt leur-extintlion, ciecst la couenc ". .nu daprèIonionque nous vnsexpirée nons m

- sorte.que si la société a Jes ennemis ayant une perverst in. [ .ne parnait pas non pls que Passemb:ee de ra

r satanique dans rame, ces gens-làn'ot ps besoin de sdin- i . r t près de se voir aun bout des dillicuItos u ele r .C,,

e quiéterbeaucoup, il n'ontqu'àfrpperu c œIicSur la propri.- cC'
s été ; à Pinstaut où la proprité s'écroule, tout s'écrnile, a D'après le texte des ounventinns de Malico, continut

r vie est atteinteau cœur. Mais s'en suit-il que la propné, le TiTns, eA pieterre no seble pas avoir exrcióc une i

m et je reviens ici au préambule de la commiision, ensut-il rene direct setur lesarae etdu t, de ait, la s puia-ns

, que cette prpriété n'est pas perfecti)le n'cst nas corrigible ? blgerantes sle-ie touróe d Cevsie e ltaSee plulût

r Ne peut-elle pas recevoir dls coditions d'e.pan:don plu -cm l romleeue. Cepe "lau, le nutrr a doub
e unisele ? nem le droit de compersur ipiatfdernotrepays. drClC
n On dit: écrirez-vols dans la .constitution le droit au tra- bord commne ayant g ia leutraité de 1720, et elsuite comu,-

vail d'une manière absolue, c'est-à-dire absurde ? ócrirez.- me -e du iesua Ient nggéà sini miL,
- vous dans la coistit.tlt ion que tout inidivid. sur le sol fran-- et à lever sur le-anîmp k: blocus des ports allemands. L

- fiais, ei droit à toute nature de travail? Ce sernit, mssiur, Danenarc s'étant excé de bonnue grâce, tous cetux .;p

a crire du m me mot 'anéantissement du travad ; car je ie ont pris part e ette lulire "iL encore plus de raison, " r
à penso pas que vois soyez de lavis du ces théoiejns uan- e: ger que l connuut tt G lèlmaent exécute. Le r.
t ges qui vellent Pabolitioni capital an dt multilier le tra- .rues cita onfdi n nawnie arrangernoti lerê0!1

vail, qui velent l'absorption dle la source pour meulicie serends a leur gsea ; te î " turope na rien voir cAux f
Sl'eau. (On rit.) Non, vous ne voulez pas cela îaums,vom- prétuntins et a imqîge msnse du paremuent de Frîne'n..

r me moi, de la rèvoluttioI Ile Ifvrier, Vt voulant, com mîe tumlob : i îI' is à .us lais'r duper par des i cgcia1akîs

a qu'elle ait ses cons qunwcPes rsiicres et c eCssa Ies, vous n- i et 'ins anus p Ilià110(aux inconv ite ts q ul esi -

vez vaulu dire et vois pensez que iqund c cla ase le pro- raient cde geirtt U MW in cue la tirw d evae te e: .

à létaires est danss des cirotntances dPles et exceptionneles. ne inIIna alce'nera£it si lmen t perietutre aassem.d

t par des clhâmages, p[ai des nisrs iiauendes, par des in- de lmiter dspms, mCa .n s.
iités, par un nomibr d'enfantîs ex dnt les Iih de wh, hler tes volontés aux e raee europeens, m: i

famille, quand par -toutes ces causes supérieures à la upré..~- los tilu e:sinis e t Augeterre, dc la Pinee.
a sion .humaine,ces honunes manquent de Jinimanuit . a uss de bi Sud et sdi nmark reuni:, Francfcr r-

- casion de gagner le pain nce.,saire, manquent. de travai laparce n l iu i: îs ~e r iet
e République, fondée sur le grand et saint prissis . '- e s pouqu i it être aitenu pl: t .il dit être tnaintuîiu tsarit
à ternité, la Iônns . LI-ouPhsera p bas les as, et trn, euoéennes prmi tesquelles lous eo.u
-oura pas à ces lories ;. Mourez, si vos eu'a ; ie: e e qui es, phisque so u

si vous pouvez, cela ne nie regarde pas. lire t  t lèes c uietions." qua peronne,(tre ul
r Non, telle ne petit ètre la réponse de la RépubliqueI.la ré-
r ponse de cette révolution qui a été faite au moins tait au E . î a Iue peu de jur's, nous nnnoninrs is.-

r profit des.propriétaires que des proslètaires, C je irai móme pouante ceréminie dct(1-eighssc( ile .. t-

0 cent fuis pîus au profit des preniers que des secois, car la George.s à stinvark (fiîubourg deLndres), Aujourd s
- propriété se défeind par des lois, mais cile se défend bicA nous apprs'lns que le n-rcredi 16 août a ei leu la ddi

- plus encore par ses-hienaits. e m'étonne qu'un ome - n'- ce .ennelle de la catbédrale de saist-Jean i lEIvangîlis ;,
s on tue disait hier et qu je crois être profindiemîent îeî.aiux bce a Salfrd, dans te Lancasire. Mgr. Brown. évo

car je le voyais applaudir aux pa:oles du vén'rahle qlue le Tio e.t vcaire apostolique dti Lancashire, a ofiwié. N'it;

d'Orléans;je m'éionne qu'un esprit comme celui de M,. Fres autres érques et 20) eclsstques eiviron as-istasient -i

e neau si hlmincux, si togiquq,sipénéran idans a profondeu. céréM e qui 2e st faite avec grande pompe. Mgr . Vse-
! ait développé avec tine inflexibilité qui, i'appartient ni à mani, viere apostolique du disrict dcoIe Lndresa prchl l

;l'âge de la foi, ni àl'âge le 'espérance, des priicipes qui, srimduC il a devetoppe avec beicouip déoquence ces-
s'ils peuvent,étre icinis et glacés das des îhounmes dont le rees d Christ : ' Tout pouvoir m'a été donné sur la terse

î cheveux sont blanchis par les aL.nêes, devraient rester fü- et dans les cnsx. Comine mon Père m'a envoyé, te iey
. conds etjeunes chez ceux que la jeunesse anime encore. aussi je vous envoie
. Oui,.j'ai'entendu avec étonnementt un orateur plus jeune L'éghise de Saint-jeai t'Evangéiste est construite dan!s Ila
s que nous tous et d'autres orateurs m:ore, débattre tomes ces ste d'urnemeatiaon et figure une ise mnse croix; els

Sgrandes question du travail sas y mêler .rien de notre i-- una grande nef, deuxn ailes et un transept. La tour est la puS

. gion diine, de cette âme imnuîi ele qi seule peut ;Ionnr haIte-dftoutes-eclIesd d glises du LncaAhire ; elleomp-
une sotut ion utile nu grand procès ue nou avsts à vier, te, du paiveeniist iu met, 240 pieds de liauteur La co-

. Perîmeez-moi de vous dire combieni été roritrisité(do re- ursntion de ec hel éifce a coûtlus dIe 1S,000 hv. teel.
roIiver, pour ainsi dire partout, ee du snitiment (4l,000 fr.), Onî y a travailé pendant guatre ans. ( Tab/ete

intérieur qui pouralnt t i viitier omus ncos a:es. |. uscetgroo seneet bavarois persm i dn 'iî.

1 Que diront les nations voisiine, cuandi elles vcrnt celtel ".Lrance à l¥gard des insitulens cathotihes, et les au.
r immense agittion de l'eIprit françaisi, iaius' d quoi! Au.- rit s prsvisciales si'prsseut de le seconder de to it tr
-tour d'une simple question aiinetaire. Que dira lPhitoiret, ;p"".'r. Av ant son abdicutiit o rois Lois de Baviere

quand, n considèrantes granles coucmmîtio d ces ix m . cvait a ne s ui 'ii sa ca :: pt:rticire une somm île
elle se detiuansdera quîet était donse o lin sîcipe, qiualie eait 't 1,000 lrimts (24.000p ranc). pour servir de premiers frmdî,à laidît*o tc ti e nbsn-c (r le la coiîgregatsii ces''
l'âme, quelle était la tendance deee grande rév cution aigatines
de ces immortelles dis'uissions; car, etnli. à une ré vouion r'- scs des éco/se, set icue roy.le inmicnce aait cum-
il flut une âmue faudra-t-il done que l'hi-tirm se répondce :ié îe joi toute c ippulation cathoque la hkBaviereIN rS:

Je ne vois que ce mircabtes chîi'res. je nenids tein de scà. aus le guverneent provineial résidant à Spire,
tquestions de boire et de mange, de produit nt.de plulitim et comosé cru grande mij'r utde conseillers protestr.îts,
par les uns, de 'crtenuo cupide par ies aut res- Il seim!e u c uit de treéseniter an ri Manhen ne pétition tendant a

.vlis pourriez etWîccr de tous nos anies et dlî fronispicde :ure snppruter et socaie, afi, it-il, de deonr db
noire constitution les trois mounts magniiqes d e iberstK i. j'nese tii"me less s grave< inconvénients d'une é lucu-
lité, frisaterinité, et les rempiaer par 't'es îdeux ios uIbes: i n''ir'a. er'solution" di conseil a aru si op-

nree /er(ovemensdiver.)'ressrea arus ccu liesmathhges f, nit des bourguemestre4

No usIa isse rons- notus pilus loungtetumspuismiriripart : o. " "hieuqueprotestant. il a donné sa demissin

"litique qulle l'absence de prét:nluII et de turte dcltariîonS ence tnnme en prononçanten beltes p'roes:l Que l

de droits semblerait justier ausix veux te t'hitir et d su meernent 'cherche un iautre instrument que oii pour
autres peuples ? Nib.'ai la conmicnr.e que la Franse repren- "coopÙrr à lexecution d'unie si daiestauble tyranuie."

dra bientôt son énergie et sa.nbtes,&vmesure qu Al '111à- (1 '^t frr. -Un nob:e 1aiç:d(s, te tc de Stcpoole,
fance renaîtra. Cette âme snobhl, spirituelle, gérrus t uiosr uth'nn l y a deuix mois, et si o'ps fu .dé-
la nation reprendra son cmlire li où elleà à su tète, >es.-. issu dasi c cimticr- de la v'!e. Le .19 de ce mi
dire dans le sein le l'assemidé ele-même. Niuiusu d proesmo".e. a uccmp
rons uhautent ici,et cmimtieii t prnstercens -u Ed- 4 s!-,Ilp a M. ibe :m s, :nn viure-general de Pars,
ta n t a v e c d 'n u ta pt p s d nîe r g ie q u ' n la r et i rse a % e c pj s . . . . . . .r.. . .e.. . . q. fra d i a urr 'w r c t

de persistance, ouur nous et ponlu' mscs îuenne, Ii rcim-u à em i tu ,anmretalrs rest osmames dle cr P-
on des droits et des devoirs, qui ent ! is eso do nære "' o',eo ' nm en lrance st le.s Jî,cr dans le tomil'a
révoluutiou elle-.ième. NousIltIaulcoIs funprini leufil. . le, chaehn catholique de cette

divin, à Dicu ltui-tsèmrm, à sesc iiîsnsp cmtins hois plls riiunssptsonnesndué

notu relierons aisi clhainon par chaînon l srie ste doceîes &pnn'p.x hlatutcthtiques jusqu'au
claralions, et surtout de ces instituums de bhienwanc, quectieière oi! te ctroINava t été p r t plac, et 1c
nous devons au peule, qui. donu uns n sng Iur ta ere. t t mortnr à ti'lù e.lie u t Lotelbré tlice desi mo. A tprès

' tie, les rst" lu no e due frent accompgne proces-
"j"u''ci"dlu a v:ii~sseasu qui devait les reparler iei

NO U V r E L L r S T R A N G È R E . Fr uce, en tprés-ie d'un in mbre de spectaîetrs dont
S! ,rltt scteuse et cateusve prouva coilbien ils étaient

a setete giave c r îma et det ui èfiliale dont
LoNDîRES---l Iest assez 'uriuutx t'idtier timpreson(qu( ii.% vaient l tosicin s.i peacLe. I e leudemain 20 aouî,

ait.sur l.resse anglaise ltituitde irise toiut ré 'cem l M. abbatmmdes ci eta nmms la mme ville la sociéte de i

par le par l oparment îl·Ferancfort dans la ueîtiou de Iar us'- S.it<:-E ii ' ctde etu li i l y a quelques n nees ar
iîîstice conclu par la Prusse. i'î ;I. le . tnîi. Lis détails doiti's par M. Jammies

Le Tinus t'euure ac. unime grande sévrité14 t ndiii t sr I bt t 'le rî ul le cette ssciation, et tes parub,'
S llemagne en.cette ccaision. A voir t'spc o e est- èlen le .'AL iddsi engieit tiplusu ccent par-
te Ximre, dit.cu journa, on dirai: se les gouverneentI smnes à s imsci' le por mm tlparat que . l'abbe

le s puissnuces médiatrices n'ut m le pouvoirni plcrg;e Jamnc s pr'poc de pr'onr c son sjour en Angleterre
néessaires' po1ur rér ln.ci'ts tpssions r'ést.tiouiures qi pour y praeri, avec Iitrsiston cidt docteui r h\isemau,

out été ta caiuse prîeiîre île coite gumere. Oui eni appenl à s-ctt' ourr<'e carilab!e dount l'obje't est d'arracert ?< ta morst
mun tEctx poiit d'h oneutr ponu r ro miitre ein v'isièe cii di sct de's que1 lq ue si uliers de ces puvrces eus imuts que la Cinc inimii-

.genîs, et aux droits non minits réels dui Dausnimark. Ce tic- le chtaque anneie piour airrter les progrès de sa poipulation, et
tit royaume n, tout au cuittrairo, fcú t tpreuvei d'unie 'igueusr aPr- e leur ai oir sloccne, lo baptênme, de leur procurer les biens-
et d'une m»odération dgiuîcs des plus guandr éloges. Di côté fadt dunîîe éduciaions cenrèticune.


